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Pour empêcher plus <ficacement la

Corruption dans l'Election des
Membres pour servir dans l'As-
semblée (le cette Province, etpour
assurer davantage la liberté de
ces Elections.

U que les Provisions de l'Acte passé dans la qua-
rante-septième Année du Règne de Sa présente

Majesté, intitulé, 4 Acte qui pourvoit des Ofliciers rap-
" porteurs pour l'Election des Chevalierý, Citoyens et
" Bourgeois pour servir en Assemblée, et qui règle les
" Elections à étre tenues en conséquence," n'ont pas
été trouvées suffisantes pour prévenir les pratiques illé.
gales etde corruption dans l'Election les Membres pour
servir das l'Assemblée de cette Province, et pour as-
sûrer la liberté de ces Elections ; c'est pourquoi, oir
remédier a un si grand mal, et afin que toutes les Elec-
tions des' Membres pour servir dans la dite Assemblée
puissent être ci-après l'iites librement et indiflremnment,
sans aucune charge ou dépense. Qu'il soit statué par l.
Trés Excèllente Majesté <lu Roi, par et de l'avis et con-
sentement du Conseil Législatif, et de l'A ssemblée de
la Province du Bas-Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autoi ité d'un A cte passé dans le Parle-
ment de la Grande-Bretagne, intitulé, "Acte qui rap-

pelle certaines parties d'un Acte passé dans la qua-
S torzième année du Ròigne de Sa M1ajesté, intitulé,"
" Acte qui pourroit plus ef/icacement pour le Gourne-
" ment de la Province de Québec, dans l'Amérique
" Septentrionaale ;" Et qui pourvoit plus amplement
" pour le Gouvernement de la dite Province ;" Et il
est par le présent statué par la dite autoriié, qu'aucune
personne ayant ou prétendant avoir droit de voter ou
d'être mis sur la liste des voteurs à telle Election, prê-
tera avant d'être admise à voter, tous ou aucun des
Sermens suivans, ( ou étant une des personnes appel.
lées Quakres, affirmerasolennellement,) dans le cas où
ils seroient demandés par l'un des Candidats, ou de
leur part ou par deux Electeurs, savoir:

"Yousjurerez, (ou étant un des gens appellés Qua.
" kres," vous affirmerez solennellement,) que votre
nom est (Spécifiez la qualité,
profession ou métier de telle personne, ) que le lieu de
votre résidence est à dans le Com-
té de (et si c'est dans une Ville, spéci-
fiez la rue,) et que vous avez atteint l'âge complêt de

vingt et un ans, et que vous n'avez pas dej voté à cette
Election." Vous jurerez, (ou étant un des gens appel-
lés Quakres, vous affirmerez solennellement ) que votre
nom est ( spécifiez la qualité,
profession ou métier de telle personne,) que le lieu de
votre résidence est à dans le
Comté de (et si c'est dans une
Ville spécifiez la rue,) que vous possédez respective-
ment pour votre propre usage et avantage des terres oi
possessions, sises et situées a dans le
Comté de joignant d'un côté aux
terres ou possessions occupées par
etde l'autre côté à lesquelles
terres ou possessions, vous appartenant ainsi, sont de
la valeur nette et annuelle de quarante çhelins sterling,


